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Arrêté N° ARS-PDL/DOSA/PPH/2020/15/72

portant extension du Service d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) 
géré par le Pôle Régional du Handicap (FINESS EJ 72 000 045 4)

Le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays-de-la-Loire

Le Président du Conseil Départemental de la Sarthe

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination du directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé des Pays-de-la-Loire, M. Jean Jacques COIPLET, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2018/27 en date du 25 juin 2018 portant délégation de signature à 
M. Pascal DUPERRAY, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire ;

Vu l’arrêté conjoint en date du 27 avril 2006 portant autorisation de création d’un Service 
d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés de 12 places à Saint-Saturnin ;

Vu l’arrêté conjoint du 28 décembre 2007 autorisant l’extension de 10 places du Service 
d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés portant sa capacité à 22 places ;

Vu la demande d’extension de 3 places du Service d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes 
Handicapés formulée par le Pôle Régional du Handicap dans le cadre de son contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens 2020-2024 en date du 10 juillet 2020 ;

Vu le Projet Régional de Santé 2018-2022 adopté par arrêté en date du 18 mai 2018 ;

Vu le Schéma Départemental Unique d’Organisation Sociale et Médico-Sociale du Département de 
la Sarthe 2015-2019 et son avenant ;

Considérant les besoins d’accompagnement en Service d’Accompagnement Médico-Social pour 
Adultes Handicapés sur le Département de la Sarthe ;

SUR proposition du Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence Régionale 
de Santé des Pays de la Loire et du Directeur Général des services départementaux de la Sarthe ;



ARRETENT

ARTICLE 1 : La capacité du SAMSAH du Pôle Régional du Handicap est portée à 25 places 
à compter du 1er août 2020.

ARTICLE 2 : Les caractéristiques du service seront répertoriées dans le Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (F.I.N.E.S.S) de la façon suivante :

N° d’identification 
FINESS 720017334

Raison sociale SAMSAH de l’Arche

code catégorie 445 - Service d’Accompagnement Médico-Social 
pour Adultes Handicapés (SAMSAH)

code discipline 966 - Accueil et accompagnement médicalisé personnes handicapées

code mode d’accueil et 
d’accompagnement 16 - Prestation en milieu ordinaire

code clientèle 438 - Cérébro-lésés

capacité 25

ARTICLE 3 : Conformément aux dispositions de l'article 59 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de 
modernisation de notre système de santé et en lien avec la démarche « Une réponse accompagnée 
pour tous », il pourra être demandé au service de déroger à son agrément afin de répondre aux 
situations jugées prioritaires, dans le cadre d'un plan d'accompagnement global.

ARTICLE 4 : Toute modification essentielle dans l’activité, l’organisation, la direction ou 
le fonctionnement du service devra être portée à la connaissance de l’autorité administrative 
conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles.

ARTICLE 5 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, 
cette décision peut faire l’objet :

■ d’un recours gracieux auprès de mes services,
■ d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
■ d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette 

44041 NANTES cedex 01).

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 6 : Le Président du Conseil départemental de la Sarthe et Le Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des 
Pays de la Loire ainsi qu'au recueil des actes administratifs du Département de la Sarthe.

Fait à Nantes, le ~ 4 SEP. 2020
P/Le Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santéd4§/lpays-de-la-Loire,

ElodÇ/fiftlBOIS 

Directrice Adjointe
Direction de l’Owre.de Santé 
et en faveur de l'Autonomie

Le Présidia ïïsfépartemental

Dominique LE MENER

ARS Pays-de-la-Loire, CS 56233 - 44262 NANTES CEDEX 2
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Arrêté modificatif n°4 du 3 septembre 2020 
portant modification de la composition du conseil d’administration 

de la caisse d’allocations familiales de Maine-et-Loire 
 

Le ministre des solidarités et de la santé 
 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 1er février 2018 portant nomination des membres du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales de Maine-et-Loire, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 14 juin 2019, 27 janvier et 20 juillet 2020, 
 
Vu les désignations formulées par l’Union nationale des associations familiales (UNAF), 
 

ARRETE 
 

Article 1 
 
L’arrêté ministériel du 1er février 2018 susvisé portant nomination des membres du conseil 
d’administration de la caisse d’allocations familiales de Maine-et-Loire est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des associations familiales désignés au titre de l’Union nationale des 
associations familiales (UNAF) : 
 
- le siège de membre suppléant de Madame Brigitte MESANGE est déclaré vacant 
 
- sont nommés en tant que membres suppléants : 
 
  Madame Roselyne SALMON 
 
  Monsieur Gérard PASQUIER 
 

Article 2 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 3 septembre 2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le ministre des solidarités et de la santé, 

 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d'audit 

des organismes de sécurité sociale 
 
 
 
 

Lionel CADET 
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